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Comité consultatif transition écologique - compte rendu de la réunion du 05/04/2023 
 
Présents : Dominique Arnaud Thuillier, Mireille Banet, François Brocard, Christine 
Browaeys, René Costerousse, Joëlle Des Aubrys, Diane Facomprez, Pierre Forêt,  Frédéric 
Morin, Gilles Rayé  
Excusés : Emmanuel Cappellin, Freddy Martin 
 
A l'ordre du jour,  

• Préparation du lancement du projet d'ABC (validation de la méthodologie, 
communication sur le projet, constitution groupe de travail, ...) 

• Questions diverses 
 
François Brocard annonce que la LPO va entreprendre une campagne d'information à Saillans 
pour présenter ses activités entre le 16 et le 20 mai 2023.  
 
Christine Browaeys revient sur le dossier de notre projet d'Atlas de la biodiversité communale 
(ABC). Il a donc bien été validé par les 3 communes de Saillans, Véronne et Chastel-Arnaud, 
lors d'une délibération de leur dernier conseil municipal. 
Un dossier de candidature à l'appel à projets de l'OFB (Office Français de la Biodiversité) a 
été déposé le 14 mars 2023, ainsi qu'une demande de subvention auprès du département, sous 
la thématique "Biodiversité/ Milieux Naturels". Un extrait du dossier a été envoyé à chacun. 
 
Le contexte de notre territoire  
Une unité géographique regroupant Saillans (vallée de la Drôme), la vallée du Rieussec, où se 
situe Véronne, avec le massif du Grand Barry qui vient s’adosser sur le Parc du Vercors, et la 
vallée du Contècle, où s’inscrit Chastel-Arnaud, avec la haute falaise des Trois Becs à 1539 
m. C’est un territoire propice aux activités de pleine nature. 
 
Frédéric Morin fait remarquer que le GR 9 suit une trajectoire verticale Sud/Nord en 
traversant le territoire des communes qui seront étudiées dans le cadre de notre ABC : de 
Bourdeaux à Montclar s/ Gervanne. C’est en rupture avec le territoire tel qu’on a l’habitude 
de le voir représenté depuis plusieurs années, c’est à dire d’Est en Ouest, notamment depuis la 
création de l’association Biovallée.  
F. Morin fait le parallèle entre la communication qui est faite autour du chemin des 
Huguenots et celle qui pourrait être faite autour du GR 9. La restitution de l’ABC, le livret 
naturaliste et autres rendus autour du projet pourraient être diffusés auprès des randonneurs. 
 
Le contexte communautaire et la description du projet d’ABC 
Christine Browaeys évoque ensuite le contexte communautaire et citoyen et les actions déjà 
entreprises en faveur de la biodiversité, avant d’aborder la description du projet d’ABC lui-
même. Les enseignants et les enfants des écoles seront associés aux activités. Elle rappelle 
qu’il y a aussi une école à Véronne qui pourrait être intéressée.  
 
Florence Pillant : Si l’école de Saillans est intégrée au projet d’ABC de la Biodiversité 
communale, l’école de Véronne doit l’être aussi. 
 
Mireille Banet propose que l’on vienne présenter le projet d’ABC au prochain Forum des 
associations qui doit se tenir le 1er samedi de septembre (02 septembre 2023). 
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Dans la discussion qui s’ensuit est évoquée la possibilité de faire des portes ouvertes pour 
présenter le projet à l’aide de supports divers type panneaux. 
 
F. Morin questionne : La restitution de l’ABC pourrait-elle influencer l’élaboration du SCoT ? 
Peut-on s’intégrer dans le calendrier ? Se renseigner sur les échéances : 
D'après une rapide recherche sur le site du SCoT, le calendrier fourni indique l’arrêt des 
travaux / rapport de présentation mi 2023 et approbation prévue pour mi 2024. Il semble que 
ce soit un peu tôt pour s’inscrire dans ce délai.  
 
F. Morin ajoute qu’on aurait tout intérêt à communiquer rapidement sur les actions à venir 
dans le cadre de l’ABC, ne serait-ce que pour que les habitants se fassent à l’idée que ce 
projet va voir le jour et que leur contribution peut commencer dès à présent. Par exemple, 
relativement à l’idée du concours photo qui doit avoir lieu plutôt en fin de calendrier, les 
habitants devraient être incités à photographier/enregistrer dès maintenant ce dont ils peuvent 
être témoins en matière de biodiversité, tout en étant informés que leurs apports seront 
susceptibles d’être utilisés, ou pas. F. Morin est certain que certaines scènes observées 
peuvent disparaître d’une année sur l’autre.  
 
Christine Browaeys : Il faudrait faire une annonce pendant les journées des jardins organisées 
par plusieurs associations saillansonnes, qui se tiendront les 27, 28 et 29 mai 2023. Y-a-t'il 
d’autres manifestations à l’occasion desquelles on pourrait communiquer à propos de l’ABC?  
 
Gilles Raye informe le groupe qu’il y aura des sorties naturalistes sur Saillans organisées par 
M. Gilles Bernard les 2 premiers week-ends de juin (3-4 juin et 10-11 juin 2023). Cela 
pourrait être intéressant de faire un lien avec l’ABC.  
 
A faire dès maintenant, sans attendre la réponse de l’OFB quant à notre candidature qui est 
prévue pour le mois de juin : définir un groupe de travail + communiquer sur le projet.  
Toutes les personnes présentes à la réunion sont d’accord pour faire partie du groupe de 
travail.  
 
Gilles Rayé propose de faire une présentation du projet dès le mois de mai, et il est d’accord 
pour être la personne qui fera la présentation. 
 
Pierre Forêt : Il faudrait avoir un support que l’on puisse déplacer et dont on pourrait se servir 
à l’occasion de différentes manifestations, type panneau de vulgarisation, en tous cas quelque 
chose de visuel. Coût estimé de l’ordre de 100 € (max 200 €).  
 
Sont aussi mentionnées les actions suivantes à effectuer : 
- Communication sur le site de la mairie 
- Affiches sur les panneaux communaux  
- Articles dans les journaux locaux 
- Mail à toutes les associations répertoriées (F. Morin : cela doit être fait avant ou en 
même temps que l’information sorte dans la presse).  
 
Christine Browaeys : dans la phase de restitution des observations, il faudra prévoir 
d’organiser des débats autour des pratiques de culture, de l’écotourisme, et de la gestion de 
l’eau.  
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Pierre Forêt nous informe que le projet d’achat groupé de récupérateurs d’eau de pluie (cf. 
point 3 du CR du 01/02/2023) est interrompu. 
La réunion du 10/02/2023 prévue dans le CR a bien eu lieu et le questionnaire a été élaboré en 
commun entre la mairie et la CCS. Mais, la CCS s’interroge sur la pertinence du 
développement de ces installations qui perturbent le cycle de l’eau : ne vaut-il pas mieux 
réfléchir et travailler sur la diminution du besoin d’arrosage ? Cette réflexion est en cours 
avant la poursuite du projet. 
 
Pierre Forêt informe le groupe que l’agence de l’eau dispose encore de crédits dans le cadre 
de son appel à projets “Eau et climat : agir plus vite, plus fort sur les territoires” auquel notre 
projet d’ABC pourrait répondre. Date limite de dépôt de la note d’intention : 30/04/2023. 
Vu la notice d’information, il semble que les communes ne puissent pas être porteurs de 
projet, il n'est pas non plus fait mention de groupements de communes comme c’est notre cas, 
seulement de “collectivités et leurs groupements (établissement de coopération 
intercommunale), syndicats mixtes ou établissements publics (EPTB, EPAGE...)”. Autre 
souci : la date limite est très proche ! 
 
 
La réunion publique de présentation du projet d’ABC, qui sera animée par Gilles Rayé, est 
donc à prévoir mi-mai, ce qui permettra par la même occasion d’identifier sur chacune des 
trois communes les habitants compétents sur ces sujets ou simplement intéressés et faire appel 
à eux pour élargir le groupe de travail.  
 
Il est proposé de faire la réunion publique de présentation de l’ABC pendant la période de 
campagne de la LPO, et d’y inviter la LPO à intervenir ou bien simplement à y assister.  
 
 

La date de la réunion publique de présentation du projet d’Atlas de la Biodiversité 
Communale, commun aux communes de Saillans, Véronne et Chastel-Arnaud, 

 
est fixée au mercredi 17 mai 2023 à 19h30, salle des fêtes, à Saillans. 

 


